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Attestatoire en forme de nottariette 
dubarris freres

L an mil six cens vingt quatre 
et le vingt huictiesme jour du moys de febvrier dans villemur dioceze 
de montauban et seneschaucee de th(ou)l(ous)e apres midy regnant louys &a
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et( )tesmoingz bas nommes a este 
presant en sa personne guilhem dubarry m(aîtr)e charpentier de la ville 
et citté de th(ou)l(ous)e entrepreneur a l( )acomodement de ropture arrivée a la
la chaussee sine payssiere des molins bladiers dud(it) villemur faizant 
tant pour lui que pour et au nom de guynot dubarry aussi m(aîtr)e charpentier 
dud(it) th(ou)l(ous)e entrepreneur de lad(ite) chaussee son frere quy a( )dict avoir besoing
et aff(air)e d attestatoire en forme de nottarietté comme pendant le temps
que la riviere de tar(n) estoit en dernier lieu couverte et chargee de glas
ainsin qu( )il est tres nottoyré ilz auroient mis &( )pose sur lad(ite) payssiere
et a l endroict de la ropture par eux entreprinze a acomoder certains
barries et( )testieres de longueur de cinq a six cannes sur le dernier
devant et milieu d icelle durant la longueur d environ douctze cannes
aux fins d arrester les bancalz qui seroient restes a lad(ite) payssiere
& pour proceder aud(it) travail ilz ne furent constrainctz avec aches
et malen (lire sans doute : merlin) coupper et rompre les grandz pieces de glas qui estoient 
sur lesd(its) bancalz & si quelques jours apres le temps c( )estant
ung peu remis & adoucy les grandz pieces de glaces dont
lad(ite) riviere de( )tar(n) estoit chargee et faizoit mennee( )en
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auroict emporte presque toute la( )testiere & pallede du dernier de leur d(ite)
besoigne ensamble recuré les caysses durand la longueur de
quarante cannes et plus et emporté presque la pierre & roc
qui estoit reste dans icelles a en apres ilz n auroient poses
certains crabes et mantelle le devant de lad(ite) payssiere durant
environ la longueur de vingt cinq cannes & au mittan de lad(ite)
payssiere battu pallede braguiers et( )testieres dans la longueur
de dix cannes et sur led(it) devant ramply les caysses de( )pierre
& roc durant lad(ite) longueur et qui plus est s ilz n auroient
faict apporter de lad(ite) fourest jusques pres la porte n(ot)re dame
de lad(ite) p(rese)nt ville &a l endroict de leurd(ite) besoigne quantité de boys
comme est aguilhes pallede perfille barries bancalz et braguyers
le tout bien escayré et prest a mettre en oeuvre ensemble faict
amasser et apporter au bort de lad(ite) riviere & a l endroict de lad(ite)
ropture asses grand quantité de pierre et roc &( )s( )il n( )i a aussi grand
quantite dud(it) roc sur le chemin de la coste tirant a tire crabe 
qu( )ilz y auroient faict coupper et rompre a( )l( )effect de l( )employer
a lad(ite) reppara(ti)on de payssiere & ne sont esté constrainctz rettarder
]led(it) trabail a r[ continua(ti)on dud(it) trabail a( )raison et a cauze
des grandz froidz neges et mauvais temps qui seroient survenus
puys le jour de la feste sainct sebastien dernier qu( )ilz auroient
entreprins a f(air)e la susd(ite) besoigne nous exibant
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en temoingz m(aîtr)e pierre brucelles docteur ]et advocat[ ez droictz
jean arnauld bourgeois anthoine ratye et ramond devic merchant
consulz la presant annee dud(it) villemur noble barthelemi de
julli escuyer m(aîtr)e jean planches docteur jean bessé prati(ci)en
jean gallan et jean lafitte musniers jean mestre fourestier de la susd(ite)
fourest et blazi mestre boucher tous habitans de lad(ite) presant
ville de villemur lesquelz ensemblement moyenant serement par eux
presté sur les sainctz evangilles pardevant moy d(i)t no(tai)re ont unanimement
et d( )une commune voix dict et attesté estre verittable que pendant
le temps que lad(ite) riviere de tar(n) estoit en dernier lieu glacee lesd(its)
dubarris freres auroient pose et mis sur lad(ite) payssiere et a la ropture
qu( )est vers le molin bas certaines pieces de boys de la susd(ite) fourestz
pour rettenir les bancalz qui avoient resté &( )pour cé faire auroict
falleu qu( )ilz coupassent le glas qui estoict sur lesd(its) bancalz et
quelque peu de temps apres que le( )temps se fust remis et adoucy
les grandz pieces de glas dont la riviere de tar(n) estoict chargee
et faizoict menee en auroict emporte quantité de la testiere et( )pallede
qui restoict au dernier de la susd(ite) ropture & recure plusieurs
caysses d icelle( )d(ite) payssiere a de plus que lesd(its) dubarris
auroient poses certains crabes et mantelle le( )devant de leur d(ite)
besoigne durant la susd(ite) longueur de vingt cnq cannes ou environ
& au mittant de lad(ite) payssiere battu quelque peu de pallede
braguiers et testieres dans la longueur d environ dix cannes & ramply
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quelques caysses sur le devant de pierre et roc & qu( )ilz ont
faict apporter et charroir de lad(ite) fourest jusques pres lad(ite) porte
n(ot)re dame de lad(ite) p(rese)nt ville et pres lad(ite) riviere quantite de boys
pour mettre et employer aud(it) trabail et ouvrage comme est bancalz
aguilles pallede perfille barrierers et braguiers tous prestz
a mettre en oeuvre ensemble auroient faict amasser et aporter
au bort de lad(ite) riviere grand quantité de pierre et roc qu( )ilz
auroient faict coupper et rompre sur le chemin de la coste tirant
a tire crabe sur laquelel coste ilz y a aussi force de lad(ite)
pierre et roc preste a f(air)e apporter dans les susd(ites) caysses
& qui plus est a cauze des grandz froidz neges et mauvais
temps qui seroient arrives et survenus puys le jour de la feste
sainct sebastien lesd(its) dubarris n( )auroient peu advancer lad(ite)
besoigne comme ilz eussent faict sans cella / mesme
encore de plus led(it) devic consul besse et mestre
pere et filz attestent que dans lad(ite) fourest royalle dud(it)
villemur il y a de presant cent trente cinq pieces pallede
et perfille en estat et prestes a garnir de poinctes de longueur
de ]deux cannes[ quatorze seitze dix huict et vingt pans
plus dix neuf tronsses savoir douctze escayres
et prestes a sier pour f(air)e pallede et perfille & sept a escayrer
& a f(air)e aussi pallede et perfille de longueur de seitze et dix huict pans
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tretze aguilhes sine palen aussi bien escayres de longueur
de dix huict vingt et vingt quatre pans / dix neuf bancalz



de longueur d environ cinq cannes plus sur le grand chemin
de lad(ite) fourest en venant a la ville & a l endroict de las bousigues
y avoir aussi ung bancal et ung barrye bien escaryes comme
pareilhement sur au(tr)e chemin et a l endroict du mazage des gendrous
une piece boys servant a f(air)e ung braguye de longueur de
quatre a cinq cannes que les charrettiers qui les avoient
charges dans lad(ite) fourest pour les porter a pied de lad(ite)
oeuvre auroient este constrainctz de laysser ausd(its) lieux pour
ne pouvoir passer oultre a cauze des mauvais chemins qu( )il
y a de( )presant & ce ont ilz dict savoir pour l avoir veu le jour
d( )hier ou ilz se seroient transportes ensemblement a la priere
et requi(siti)on dud(it) guilhem dubarry comme aussi ont dict que
dans la presant ville led(it) dubarry leur auroict faict voir ce jour
presant environ cinq quintalz de poinctes et chevilhes fer qu( )il et sond(it)
frere auroient faict faire pour les employer a leur( )d(ite) besoigne
duquel dire et attesta(ti)on led(it) guilhem dubarry tant po(u)r lui que pour sond(it)
frere a( )requis a( )moy( )d(i)t no(tai)re pour leur servir ainsin qu( )il app(artiend)ra (e)ur en rettenir
et expedier acte ce qu( )ay faict et recitté en presan(ce) de guilhem tailhafer
et anthoine dalby habitans dud(it) villemur ne saichant signer lesd(its)
attestans se sont signes ceux qui ont seu et moy

(Ndr : ne s'ensuit aucune signature)


